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Le MOT du Maire

Mesdames, Messieurs, 
Alors que nous lui avons dit au revoir, que peut-on retenir de cette 
année 2023 ? 
Des intempéries qui ont frappé de nombreux départements 
français et, le désarroi qui s’est emparé des familles touchées. Une 
recrudescence de la violence et de la haine, qu’elle soit religieuse, 
raciale ou homophobe, qui sévit de manière de plus en plus 
marquée et inquiétante. Un contexte économique toujours tendu 
lié notamment à une flambée des prix de l’énergie et des prix à 
la consommation qui impactent bon nombre de Françaises et de 
Français ainsi que de nombreuses entreprises et, des restrictions 
budgétaires, qui ne nous permettent pas toujours de mener à 
bien les projets prévus et retardent aussi, ceux qui pourtant sont 
nécessaires. 
Par ailleurs, certains chantiers sont désormais achevés à Saint-
Nicolas. C’est le cas de l’effacement du réseau électrique aérien 
au niveau du bourg. En effet, chacune et chacun d’entre vous 
aura apprécié l’aspect esthétique de cette opération conduite 
en concertation avec le SEHV de la Haute-Vienne et vos élus 
présents lors des réunions de chantier. De façon plus discrète, le 
réseau d’adduction d’eau potable desservant le secteur partant 
de Puychabrol jusqu’au carrefour de la route de Puy Besseau a été 
entièrement rénové. A ces opérations vient s’ajouter l’installation de 
la fibre qui a pris du retard et interviendra, nous l’espérons vivement, 

en 2024. De même, la réfection de la charpente de l’auvent de l’église 
du bourg est prévue pour l’année à venir. Enfin, il est indispensable de 
programmer la réfection du mode de chauffage et le remplacement 
des huisseries de la salle des fêtes de Saint-Nicolas très prisée et 
louée régulièrement au cours de l’année. Comme vous le constatez, 
il y a toujours à faire !
Enfin, je ne voudrais pas m’adresser à vous sans évoquer le 
traditionnel repas des Aînés de Saint-Nicolas qui s’est déroulé le 
samedi 2 décembre dernier et le lien social indispensable qu’il lui 
est associé. 
Au-delà de la qualité du repas préparé et servi par l’équipe du 
Restaurant Le Galant, je souhaiterais retenir la joie des participants 
qui ont eu le plaisir de se retrouver et de partager un vrai moment 
de convivialité peut-être trop rare. 
A l’aube de cette année 2024, Guy Noël et moi-même vous 
adressons nos Vœux les plus sincères emplis d’espoirs de paix, 
de vitalité, de joie et bien sûr de bonne santé, à vous-même et à 
vos proches et ainsi qu’à l’ensemble du Conseil Municipal et du 
Personnel communal de Bussière-Galant. 
Nous pouvons parfois nous tromper et nous ne pouvons pas tout 
réussir, mais sachez que nous sommes à votre disposition et votre 
écoute quand vous le souhaitez. 

Frédéric MOREAU
Maire-délégué de Saint-Nicolas-Courbefy

Le MOT du MAIRE Délégué de Saint-Nicolas-Courbefy

Mesdames, Messieurs, 

Après trois années fortement impactées par la crise sanitaire, cette 
année 2023 restera marquée par la conjonction des crises climatiques, 
énergétiques, et inflationnistes, qui pèsent lourdement sur les budgets 
des ménages comme des collectivités. A cela s’ajoute un contexte 
géopolitique, autant national qu’international où la violence de toute 
sorte semble l’emporter sur le droit et la tolérance.
Le constat est éloquent ! Depuis que le respect d’autrui a été remplacé par 
la considération de soi-même, l’intérêt particulier a pris généreusement le 
pas sur l’intérêt général.

Dans ce contexte particulièrement instable et anxiogène, la commune 
avec la communauté de communes reste le premier échelon de proximité 
et d’actions au service de tous les citoyens.
Collectivement, nous nous efforçons d’améliorer les services existants et 
de mettre en œuvre les projets, que nous savons importants pour notre 
territoire.

Vous trouverez dans ce bulletin municipal, le détail des opérations 
engagées qui visent tout d’abord à conforter l’attractivité et la dynamique 
de notre commune. 
C’est avant tout, un investissement important sur la réfection et la mise 
aux normes des différents réseaux (eau, assainissement, électricité, 
téléphone) qui participent à l’amélioration de notre environnement et de 
notre cadre de vie.
Cette année devrait voir la fin du déploiement de la fibre par l’opérateur 
Orange sur le secteur de St Nicolas Courbefy, sachant que l’on nous 
annonce la dépose et la fin du réseau cuivre pour 2030.
Le Syndicat Vienne Briance Gorre a procédé à des chantiers de rénovation 
du réseau d’alimentation en eau potable : route de Lescuras, avenue de la 
Gare, route de Rétabout/Gare de St Nicolas et bientôt l’avenue de Limoges.
Un programme d’effacement des réseaux électriques/Telecom avec 
le Syndicat Energies Haute-Vienne a été engagé. Après l’avenue de 
Limoges, le bourg de St Nicolas, devrait se réaliser cette année la route 
de Puychabrol, pour terminer par l’avenue Richard cœur de Lion en 2025.
Enfin, cette année 2024 devrait voir l’achèvement du programme de 
réhabilitation des systèmes d’assainissement de la commune, avec la 
réfection complète de la station d’épuration du bourg.

C’est ensuite, face à l’urgence écologique, l’engagement d’un 
programme de maîtrise des coûts de l’énergie avec plusieurs opérations : 
travaux à l’école maternelle réalisés en 2023 pour l’isolation thermique 
avec changement des menuiseries, traitement de l’air, évolution de 
l’extinction nocturne et remplacements des lampes à sodium existantes 

du réseau d’éclairage public, changement cette année des projecteurs aux 
stades de Puychabrol et d’Hermeline, réalisation d’études techniques sur 
le changement de mode de chauffage des bâtiments école maternelle 
(prévu en 2023), école primaire/garderie, passage en LED progressivement 
de l’éclairage de tous les bâtiments municipaux, projet de rénovation de 
la salle polyvalente…

C’est enfin, le maintien des services de proximité et l’attractivité de 
nos centre-bourgs.
Après la restauration de notre église romane, nous devrions poursuivre la 
valorisation du bourg par la réfection des trottoirs et des aménagements 
de sécurité, avenue de Limoges. Nous restons vigilants également sur le 
maintien de nos différents services et commerces.
Nous poursuivons nos réflexions avec l’élaboration d’un schéma directeur 
pour l’aménagement du quartier de la gare « Bussière Gare 2030 », la 
rénovation de l’immeuble Desbordes/Pallas dans le bourg. C’est aussi, la 
poursuite du développement de l’Espace de loisirs Hermeline, qui a connu 
en 2023 une très belle activité. Nous travaillons à un nouveau programme 
d’aménagement de notre site de loisirs, qui devraient se concrétiser en 
2024 par l’implantation d’un city stade, en lieu et place de l’ancien tennis, 
et l’extension du petit chemin de fer des Ribières.

J’attire votre attention sur le recensement de la population, il se séroulera 
du 18 janvier au 17 février 2024. Il détermine la population officielle de la 
commune, découle de ces chiffres la participation de l’État au budget de 
la commune, il est donc très important de se faire recenser.

Pour terminer, en votre nom à tous, je souhaite adresser à Didier 
LASCAUX, responsable de l’atelier municipal, après 36 ans de service au 
sein de notre commune, nos vœux de belle et longue retraite, depuis le  
1er décembre dernier, et nous souhaitons la bienvenue à Thomas 
WILLIAMS qui a repris ce poste depuis septembre 2023. 

Dans ce grand cirque médiatique, qui amplifie les conflits à outrance via 
les réseaux sociaux, les chaines d’information en continu…, dans cet océan 
d’irrationalité et de téléréalité, face à la tyrannie de l’immédiateté, il nous 
faut revenir à la raison et à l’humanité. N’oublions jamais notre chance de 
vivre dans ce beau pays qu’est la France, n’oublions jamais notre chance de 
vivre dans notre belle commune de Bussière-Galant St Nicolas Courbefy.

Dans l’attente de vous retrouver à notre traditionnelle rencontre de 
début d’année le dimanche 28 janvier à partir de 11 heures, à la salle 
polyvalente, je vous souhaite avec tous les membres du conseil municipal 
une belle et heureuse année 2024. 

Le Maire, Emmanuel DEXET
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Par ailleurs, le contrat SAUR de maintenance de suivi et de contrôle 
des systèmes d’assainissement a été renégocié afin de prendre en 
compte les opérations d’entretien et de surveillance assurées par 
l’atelier municipal. Le coût a été ramené à 16 200 E H.T (-20%).

 Budget principal 2023
En dépenses de fonctionnement, le budget 2023 devrait se 
réaliser conformément aux prévisions hormis les charges de 
personnel (535 000 E) impactées par l’évolution du point 
d’indice de rémunération et des mouvements de personnel 
(remplacement de départs à la retraite, arrêts de maladie).
Les dépenses liées à l’énergie/combustibles/carburants 
devraient progresser de plus de 50% (180 000 E pour un réalisé 
2022 d’environ 120 000 E, 90 000 E en 2021). 
L’inflation des coûts des matériaux impacte également plusieurs 
postes de dépenses : fournitures de voirie, entretien des voies 
et réseaux, maintenance et primes d’assurances, produits 
d’entretien, fournitures diverses. 
Au final, des réajustements entre articles de dépenses seront 
nécessaires sans impacter le montant prévu à chaque chapitre. 
Ainsi, l’enveloppe affectée aux charges à caractère général et 
aux charges de gestion courante devrait être tenue. 
Une décision modificative sera réalisée, afin d’abonder les 
charges de personnel à hauteur de 20 000 E pris sur le chapitre 
des dépenses imprévues.

S’agissant des recettes de fonctionnement, elles devraient se 
réaliser conformément au prévisionnel. 
A noter, une majoration des remboursements sur rémunération 
par suite des arrêts maladie.

Il a été procédé à l’actualisation du tarif de la cantine scolaire à 
2,40 EE à partir du 1er janvier 2024, les autres tarifs communaux 
resteront inchangés.

Pour les dépenses d’investissements, les opérations suivantes 
sont réalisées : 
 ■  Achèvement de la rénovation intérieure et extérieure de 

l’église,
 ■  Rénovation de l’école maternelle (menuiseries, traitement 

de l’air, façades),
 ■  Rénovation des toitures de l’immeuble « Desbordes »
 ■  Mises aux normes électriques des bâtiments communaux,
 ■  Effacement des réseaux électriques et téléphone au bourg 

de St Nicolas Courbefy, 
 ■  Remplacements des lampes à sodium existantes sur le 

réseau d’éclairage public (allée des tourterelles, route de 
la Coquille, allée du Puy).

 ■  Renouvellement de matériel divers à l’atelier municipal, 
aux cantines et aux écoles

POINT BUDGÉTAIRE 2023 
ET PERSPECTIVES 2024
Point budgétaire 2023 et 
perspectives 2024

 Budget du Service Public Industriel et 
Commercial Hermeline
Le chiffre d’affaires final devrait se situer autour de 242 000 E,  
et sera supérieur au prévisionnel, (200 000 E). Néanmoins, 
malgré une maîtrise des charges à caractère général, les charges 
de personnel seront supérieures au prévisionnel (nombre 
d’heures saisonniers à mieux ajuster), le budget 2023 du SPIC 
Hermeline devrait terminer ainsi avec un déficit de 15 000 E 
(hors report excédentaire de l’année 2022 de 65 000 E).
Une décision modificative en section de fonctionnement 
est donc nécessaire pour abonder à hauteur de 15 000 E 
les dépenses prévues au chapitre des charges de personnel  
(+ 15 000 E). Pour assurer l’équilibre, une recette supplémentaire 
du même montant sera inscrite au chapitre des prestations 
d’activités.
Le budget 2024 s’inscrira dans la continuité de 2023 avec une 
vigilance particulière à la maitrise des charges de personnel 
saisonnier (Volume de 4000 heures maximum). Il devrait 
bénéficier d’un excédent reporté d’environ 50 000 E.

 Le budget Assainissement 
Il est marqué par l’engagement d’une troisième phase du 
programme de réhabilitation des systèmes d’assainissement 
de la gare et du bourg pour un montant prévisionnel d’environ  
650 000 E avec :
 ■  Le transfert des effluents du réseau de la gare vers la 

nouvelle station (création réseau eaux usées réseau allée 
des Sapins), 

 ■  Le fonçage sous la voie ferrée, 
 ■  La création d’un poste de refoulement à l’ancienne station 

de la gare,
 ■  L’effacement de la lagune pour la nouvelle station de 

traitement de Lescuras.
Il bénéficie d’un taux de subvention cumulé de 70% (État, 
Département, Agence de l’eau Adour Garonne).

La ligne de trésorerie d’un montant de 200 000 E, ouverte 
début décembre 2022, dans l’attente du versement des 
subventions est définitivement fermée depuis le 11 décembre 
2023. Tous les fonds utilisés depuis cette date, ont fait l’objet 
d’un remboursement début juillet 2023. 

Une décision modificative en section d’investissement sera 
nécessaire pour abonder le chapitre « Terrains nus » pour 
prendre en compte le paiement des frais de servitudes 
d’assainissement établies en propriétés privées.

Après trois années consécutives d’ajustement de la redevance 
d’assainissement, pour couvrir les annuités d’emprunt nécessaires 
à la réalisation de ce programme (environ 18 000 E/an), il a été 
décidé de la reconduire sans augmentation au 1er janvier 2024 : 
 ■  La part fixe à 50 E,
 ■  La part variable à 1,50 E /m3 jusqu’à 150 m3 puis 0,75 E/m3. 

En 2024, devrait être engagée la dernière tranche du 
programme de réhabilitation des systèmes d’assainissement 
de la commune avec la rénovation complète de la station du 
bourg. Le coût total est évalué à 250 000 E H.T subventionné 
à 80% par l’Agence de l’eau Adour Garonne et le Département 
de la Haute-Vienne.

Réception de la station d’épuration
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ZOOM SUR LES OPÉRATIONS ENGAGÉES

Cette année, la Commune de Bussière-Galant effectue le 
recensement de sa population pour mieux connaître son 
évolution, ses besoins et ainsi développer de petits et grands 
projets pour y répondre. L’ensemble des logements et des 
habitants seront recensés à partir du 18 janvier 2024.

Comment ça se passe ?

Une lettre sera déposée dans votre boîte aux lettres. Puis, un 
agent recenseur, recruté par la commune, vous fournira une 
notice d’information, soit dans votre boîte aux lettres soit 
en mains propres. Suivez simplement les instructions qui y 
sont indiquées pour vous faire recenser. Ce document est 
indispensable, gardez-le précieusement.

Se faire recenser en ligne est plus simple et plus rapide pour 
vous, et également plus économique pour la commune. Moins 
de formulaires imprimés est aussi plus responsable pour 
l’environnement.

Si vous ne pouvez pas répondre en ligne, des questionnaires 
papier pourront vous être remis par l’agent recenseur.
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granulés bois sur les bâtiments communaux école maternelle et 
école primaire/garderie. 
Le coût total est de 200 000 E H.T, subventionnable à 75%. 
Dans une première phase, le changement de la chaudière 
de l’école maternelle sera programmé pour un montant 
prévisionnel de 85 000 E. Une demande de subvention DETR 
auprès de l’État (50%) sera déposée en complément de l’aide 
du département (25%).

➜ Programme biannuel 2023/2024 d’entretien des routes 
communales. Le programme est évalué à 150 000 E H.T 
subventionné à 40% par le Département.

➜ Réfection des trottoirs et aménagements de sécurité de 
l’avenue de Limoges.
Faisant suite aux travaux d’effacement de réseaux (SEHV) et de 
réhabilitation du réseau d’assainissement, il s’agit de réaliser :
 ■  La réfection des trottoirs (127 500 E H.T subventionné à 

40% par le Département),
 ■  L’implantation d’aménagements de sécurité pour 

réduire la vitesse (81 500 E H.T subventionné à 40% 
par le Département) : création d’un plateau surélevé à 
l’intersection de la route de la Gacherie, implantation 
de chicanes avec places de stationnement dans la ligne 
droite, végétalisation du parking du cimetière.

 Préparation du budget 2024
Compte tenu du contexte inflationniste et des incertitudes 
quant à l’évolution des dotations de l’État, la préparation du 
budget 2024 s’inscrira dans la continuité de 2023, afin de 
maîtriser au mieux les dépenses de fonctionnement. 

Outre le report d’opérations 2023 non achevées (étude 
d’aménagement du quartier de la gare, maitrise d’œuvre 
réhabilitation de l’immeuble Desbordes/Pallas, renouvellement 
de matériel pour les services municipaux…), les opérations 
suivantes seraient inscrites au programme d’investissements 
2024 :
➜ Poursuite du programme de maîtrise des coûts de l’énergie 
avec :
 ■  Le remplacement des lampes à sodium existantes sur 

les projecteurs du stade de Puy Chabrol 
 ■  Le remplacement des projecteurs SHP par des LEDS du 

terrain de sports de l’Espace de loisirs Hermeline. 
Le montant total de ces travaux est évalué à 125 000 E H.T 
subventionnés à 70% par le SEHV et le Département.
 ■  Le changement de mode de chauffage à l’école 

maternelle. 
Le SEHV a présenté les études de faisabilité technique sur le 
changement de mode de chauffage fioul par des chaudières à 

Vous n’avez reçu aucun document d’ici le 18 janvier 2024 ?
Contactez la commune : 05 55 78 80 26.

Nos Agents recenseurs

Pourquoi êtes-vous recensés ?

Le recensement de la population permet de savoir combien de 
personnes vivent en France et d’établir la population officielle 
de chaque commune. Le recensement fournit également des 
statistiques sur la population : âge, profession, moyens de 
transport utilisés, et les logements… 

Corinne PRESSOIR   M-Laure DESSEIX   Mireille CHOUIN

 Recensement de la population.

 Réhabilitation des bâtiments Desbordes/
Pallas
Le cabinet Hervé PAUGNAT a été désigné comme maître 
d’œuvre pour élaborer un programme complet de 
réhabilitation de l’ensemble du bâti communal : 
 ■  Immeuble Desbordes/Pallas, 
 ■  des granges attenantes, 
 ■  du logement situé au-dessus du restaurant. 
Une rencontre sur site a eu lieu. Une première évaluation 
technique et financière est attendue pour la fin de l’année.

 Programme de maîtrise des coûts de 
l’énergie
En partenariat avec le SEHV (Syndicat Energies Haute-Vienne) 

Les travaux de remplacement des lampes à sodium existantes 
sur le réseau d’éclairage public (allée des tourterelles, route de la 
Coquille, allée du Puy) ont été réalisés par l’entreprise BATIFOIX.

D’autre part, dès la mise à disposition du matériel, il est prévu 
également, le changement des projecteurs du stade de Puy 
Chabrol.
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 Travaux de réhabilitation des systèmes d’assainissements de la Gare et du bourg 
Les travaux ont repris début septembre et ont pris du retard avec 
les intempéries.

La pose du poste de refoulement à l’ancienne station de la gare 
sera achevée d’ici fin novembre. L’ensemble du réseau de la 
gare et une partie bourg sera désormais raccordée à la nouvelle 
station de traitement de Lescuras. 
Après l’expiration du délai réglementaire de traitement des 
boues, l’effacement de la lagune pour la nouvelle station de 
traitement de Lescuras a été réalisé. Une réception du chantier a 
eu lieu le 25 octobre 2023. 

Concernant, la réhabilitation de la station du bourg, en 
l’absence de foncier disponible pour permettre l’extension de la 
station comme prévu initialement, le cabinet d’études LARBRE 
Ingénierie a déposé un nouveau dossier technique auprès de 
l’Etat (Direction Départementale des Territoires – police de 
l’eau) et de l’Agence de l’eau Adour Garonne.

En 2020, le projet initial prévoyait une nouvelle station de 
traitement selon la filière filtres à sable verticaux plantés de 

roseaux à 2 étages de traitement, d’une capacité nominale de 190 
Equivalents habitants, avec réalisation d’une zone d’effacement 
du rejet. L’absence de foncier ne permet pas d’envisager la 
réalisation de cette zone d’effacement de rejet.

L’absence de dénivelé sur les terrains impose la mise en place 
d’un poste de relevage pour l’alimentation du 2ème étage 
de traitement. Le 1er étage sera alimenté via une chasse 
hydraulique. Le déversoir d’orage existant en entrée de station 
sera conservé afin d’éviter un lessivage de la station en période 
de précipitations importantes.

Cette solution technique aboutira à une forte amélioration du 
système d’assainissement collectif du Bourg et une préservation 
de la qualité du milieu récepteur.

Le coût total est évalué à 250 000 E H.T (conforme au 
prévisionnel) subventionné à 80% par l’Agence de l’eau et le 
Département de la Haute-Vienne.

L’objectif est de réaliser cette opération au 1er semestre 2024, 
dès les accords obtenus de l’Etat et de l’Agence de l’eau.

Schéma explicatif du fonctionnement de la station de Lescuras.

 Programme de rénovation de l’école 
maternelle
La réception du chantier a eu lieu le 20 septembre dernier, sans 
observations particulières.

Le changement des menuiseries a été réalisé par l’entreprise 
ALIBOIS,  ainsi que la pose de nouveaux stores aux deux écoles.

L’entreprise EDIFIANCE a réalisé la rénovation des façades.

Un système de traitement de l’air a été installé par l’entreprise 
SPIE dans les différents locaux :
 ■  cantine,
 ■  salle de motricité,
 ■  dortoir et salle de classe.
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 Avancée Mission Bussière-Gare 2030, cabinet d’études Yocto, M. Antonin Boyer
Avant le conseil municipal, s’est tenue une réunion d’échanges avec 
le cabinet d’études YOCTO pour finaliser les différents scénarii 
envisagés.
Une analyse des démarches déjà engagées autour de l’aménagement 
du quartier de la gare a été réalisée.
Cinq enjeux ressortent autour des thématiques suivantes :
 ■  La mobilité : profiter de la gare comme atout, développement 

des différentes liaisons, intermodalité, les mobilités douces, 
le lien avec l’Espace Hermeline et le Bourg.

 ■  Les espaces publics : mise en accessibilité des espaces 
publics, confort et atmosphère des lieux…

 ■  Le paysage : héritage de l’histoire de ce quartier qui date de 
la création de la gare (1860), variété des espaces paysagers, 
patrimoine naturel lié à l’eau, valoriser les panoramas …

 ■  L’habitat : diversifier l’offre de logements, valoriser l’histoire 
du site et la typologie du bâti …

 ■  Les activités : maintenir, étoffer l’offre existante, les 
commerces, les entreprises, les services de santé…

Ce diagnostic a permis d’élaborer plusieurs scénarii d’évolution 
centrés chacun sur une thématique de développement : 
 ■  Une référence touristique et ludique, 
 ■  La voie de l’autonomie et de la résilience. 
 ■  Un quartier attentif et solidaire.
Le conseil municipal a retenu la dernière thématique qui privilégie 
le développement des habitats, des services, des activités et des 
espaces publics. Un questionnaire a été diffusé largement (boite aux 
lettres, commerçants, …) pour recenser les attentes des habitants et 
des personnes qui utilisent la gare.
Une prochaine rencontre est prévue en janvier 2024 pour finaliser 
le scénario retenu.
Une phase de rencontres avec les différentes partenaires et la 
population sera engagé ensuite dans une démarche participative.

DU CÔTÉ DES ÉCOLES 
Les directrices du bourg et de la gare ont présenté :
 ■  Les différents exercices de sécurité réalisés dans les 2 

écoles,
 ■  Les règlements intérieurs du conseil d’école et celui de 

l’école proprement dit,
 ■ Les actions liées au projet d’école.

En complément des APC (Activités Pédagogiques 
Complémentaires), l’aide aux devoirs sera poursuivie deux fois 
par semaine pour les enfants qui le souhaitent. L’encadrement 
est assuré par des personnes bénévoles et les représentantes de la 
commune au sein du conseil d’école.

Enfin, compte tenu du soutien financier important apporté par 
l’Amicale scolaire à la coopérative scolaire, et de l’augmentation 
des charges de la commune (énergie, transports scolaires), il a été 
convenu qu’une partie des dépenses de transport scolaire sur les 
différentes activités soient prises en charge par la Coopérative 
scolaire.
  

Compte tenu du nombre d’élèves prévu par classe (supérieure à 
la moyenne, acceptée 24 en CP/CE1), il a été obtenu l’ouverture 
d’une 3ème classe à l’élémentaire. Les enfants de la grande section 
de l’école maternelle ont été transférés à l’école primaire du bourg.

L’organisation du personnel communal intervenant dans les écoles 
a été adaptée. L’assistance de vie scolaire de l’école maternelle 
a été transférée au bourg pour accompagner la classe de grande 
section. Au total, 4,5 équivalents temps plein interviennent dans 
les écoles pour assurer les cantines, la garderie, les aides à la classe 
et le ménage des locaux.

Les effectifs suivants sont confirmés avec :
 ■  57 élèves inscrits à l’école primaire du bourg (10GS/6CP 

- 12CE1/6CE2 - 8CM1/15CM2), 2 enfants devraient quitter 
l’école pour raison familiale soit un effectif réel de 55 
élèves.

 ■ 17 à l’école maternelle de la Gare (10PS, 7MS).
 ■ Soit 72 élèves au total (76 à la rentrée 2022).

Schéma des différents scénarii
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 Des écoliers acteurs de leur environnement
Dans le cadre de la 
seconde année de 
labellisation « Pavillon 
Bleu » de la plage de 
l’espace Hermeline, les 
élèves de l’école primaire 
« Lu Chastenh » ont 
œuvré à la création de 
deux actions thématiques 
d’éducation et de 
sensibilisation au respect 
de l’environnement (tri 

des déchets, respect de l’environnement…). 
Le ramassage collectif des déchets de la voie du vélorail, première 
action menée, s’est faite avec l’ensemble des élèves de l’école primaire. 
Une cinquantaine d’enfants venus avec leurs maîtresses et parents 
d’élèves, ont collecté et trié les déchets sur une portion de 2 km de la 
voie du vélorail, lors d’une sortie scolaire. Un animateur du Syded 87 
et Aurore Cailler, coordinatrice de la gestion et de la prévention des 
déchets à l’intercommunalité Pays de Nexon-Monts de Châlus ont 

accompagné et soutenu le groupe déjà très motivé. Après avoir reçu 
des recommandations de la part de l’animateur sur le tri des différents 
déchets, les écoliers ont pu ramasser les détritus le long de la voie ferrée. 
Ils sont remontés en pédalant sur les vélorails, l’occasion pour petits et 
grands de découvrir une activité plus ludique. L’adhésion des enfants à 
cette animation, a contribué à la valorisation et l’entretien du site, tout 
en favorisant la préservation de cet espace naturel, atout principal du 
site Hermeline. 
Une seconde action a été réalisée également par les écoliers de la 
commune, avec la création d’un parcours pédagogique en hauteur, au 
niveau de la rando-tyrolienne (parcours violet de l’accrobranche). Les 
enfants ont travaillé pour créer des panneaux sur la faune et la flore. 
Une inauguration a eu lieu le mardi 4 juillet. Par le biais de questions 
réponses, les visiteurs de la saison estivale 2023, ont pu découvrir un 
ensemble d’animaux et de végétation présent sur le site tout au long 
de ce parcours.
Dans ce contexte mêlant, nature, sports, jeux et famille, la commune, 
complètera prochainement, son site multi-activités par l’implantation 
d’un terrain multisports (volley, handball ballon, tennis, badminton…). 
L’ambition de la municipalité, est de développer un espace éco-
responsable de véritables rencontres, de vie locale porteuse de liens 
entre les habitants, contribuant au développement de la solidarité.

Création de panneaux pour le parcours pédagogique.

Pour conserver le label « Parc naturel régional 
» attribué par l’État, le territoire doit élaborer 
une nouvelle charte, pour 15 ans. Cette 
nouvelle charte est un document écrit par 
les communes, les intercommunalités, les 
départements et la région concernés, avant 
d’être approuvée par les élus du parc, de la 
région, puis validée par l’État.

En Périgord-Limousin, la charte actuelle a été établie pour 2011-
2026. En 2023, le Parc naturel régional Périgord- Limousin (PnrPL) 
est entré en procédure de révision afin d’élaborer une nouvelle 
charte pour 2027-2041. Cette charte sera soumise au vote des élus 
du parc en 2026.

Retour sur 2023
À chaque révision, le parc est amené à redéfinir son périmètre. Un 
périmètre d’étude voté par les élus du comité syndical du PnrPL, en 
novembre 2022, a été approuvé successivement par le conseil régional 
de la Nouvelle-Aquitaine, en mars 2023, et par le Préfet de Nouvelle-
Aquitaine, en novembre 2023. C’est ce périmètre qui sera utilisé comme 
périmètre de travail pour imaginer la future charte du parc tout au long 
de la procédure de révision. Cette emprise géographique a notamment 
servi de référence pour le diagnostic, réalisé fin 2023, qui étudie le 
territoire sous tous ses différents aspects, de l’écologie à l’économie, et 
décrit son évolution depuis le dernier diagnostic réalisé en 2008.

2023 était aussi l’année de l’évaluation mise en œuvre de la charte 
actuelle du PnrPL (2011-2026). Cette évaluation a analysé la réalisation 
des différentes actions du parc, leurs forces et leurs faiblesses. Elle 
révèle le chemin qu’il reste à parcourir dans la mise en œuvre de la 
charte, mais elle met aussi en avant les leviers d’actions qui se sont 
révélés particulièrement efficaces dans l’avancement des actions.

Une consultation citoyenne pour 2024
Les habitants ont eu une première occasion de s’exprimer sur le 
territoire à travers le questionnaire « Imaginons le parc en 2040 », 
diffusé par le PnrPL entre septembre et novembre 2023. Pour prolonger 
cette participation, les élus du PnrPL souhaitent constituer un groupe 
citoyen composé d’habitants tirés au sort sur les listes électorales des 
communes du périmètre d’étude. Divisés en sous-groupes locaux, ces 
habitants seront amenés à se rassembler dans des ateliers guidés pour 
penser les thématiques de la future charte. Le mandat qui sera donné 
à ce groupe citoyen, règles et cadre de la consultation, est en cours de 
définition.

En parallèle des ateliers citoyens, les élus locaux et départementaux du 
périmètre se réuniront pour poursuivre et compléter les réflexions du 
groupe citoyen.

DES NOUVELLES DU RENOUVELLEMENT DU LABEL PARC

Le périmètre d’étude
Il est constitué des 76 communes du territoire labellisé actuel et de 
15 nouvelles communes :
 ■  six en Dordogne,
 ■  cinq en Haute-Vienne,
 ■  et quatre en Charente, département qui pourrait à terme 

rejoindre le parc.

 
 

 

Périmètre actuel

Nouvelles communes du périmètre d’étude 

Charente 

Haute-Vienne 

Dordogne

Vous pourrez retrouver toutes les informations sur le parc et la révision sur le site du parc ! 

pnr-perigord-limousin.com - Contact : info@pnrpl.com - Tél : 05 53 55 36 00

PNR Périgord-Limousin 
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ESPACE HERMELINE
Bilan saison 2023 et perspectives 
2024
La commission s’est réunie  le 9 novembre pour exposer les 
résultats complets de la saison 2023 et étudier attentivement les 
orientations 2024. 

 Bilan de la saison 2023 
Après une année 2022 post-crise sanitaire exceptionnelle, dans un 
contexte inflationniste contraignant les touristes à s’adapter et une 
météo instable, le bilan de la saison 2023 reste satisfaisant, en dépit 
d’une baisse du chiffre d’affaires de 12%.

Les trois premiers mois de la saison 2023, avril à juin ont enregistré 
un bon niveau de fréquentation avec un chiffre d’affaires de  
36 000 E  dépassant le niveau de 2022 (34 000 E) sur cette durée. 
Cependant, un ralentissement de la fréquentation a été observé sur la 
haute saison en particulier, la première semaine d’août où une météo 
défavorable a fortement impacté le chiffre d’affaires (-20 000 E 
comparativement à 2022 ), cette période étant déterminante pour le 
maintien de l’équilibre budgétaire. L’arrière-saison, avec des vacances 
de toussaint très pluvieuse, a accentué cette baisse.

Le recrutement de 13 saisonniers (au lieu de 12 en 2022, 9 en 2020) 
a été réalisé pour effectuer l’accueil-information, le service de la 
buvette et  l’animation des différentes activités, en complément  du 
personnel permanent (2,5) affecté aux activités et à l’entretien du 
site (agents de l’atelier municipal). 

Comme les années précédentes, la surveillance de la baignade a 
été assurée 6 jours sur 7 en juillet et août par 2 sapeurs-pompiers 
volontaires saisonniers, sur la base de la convention avec le SDIS 
Haute-Vienne (Service Départemental d’Incendie et de Secours).

Dans l’ensemble, quasiment 16 salariés ont opéré sur le site durant 
l’été, soit l’équivalent de huit emplois équivalents temps plein à l’année. 

 ■  La fréquentation estivale
Malgré les conditions météorologiques variables, la fréquentation 
2023 est évaluée à  22 500 visiteurs (hors baignade), 23 000 en 
2022. La diminution de la fréquentation par rapport à 2022, a 
particulièrement affecté l’activité vélorail (-15%) et l’activité des 
groupes (-30%), dans une moindre mesure l’activité accrobranche 
(-6%). La recette de la buvette marque également une baisse de 
-20%. Les touristes se sont orientés  vers des activités plus abordable 
ou gratuite, le motif financier étant la première justification.

Répartition de la fréquentation 2023 par activités

 ■ Le chiffre d’affaires  comparativement à la fréquentation 2023

Répartition du chiffre d’affaires 2023 par activités

 ➜  Le parc aventure, la tyrolienne et le labyrinthe concentrent  
47% des visiteurs, et 52% du chiffres d’affaires.

 ➜  Le vélorail représente 31% des visiteurs et 21% du chiffre 
d’affaires, 

 ➜  La buvette représente 20% du chiffre d’affaires. 

 ➜  Les autres activités payantes, camping, petit train, mini-
golf, tir à l’arc et course d’orientation représente en moyenne 
22% de la fréquentation et 7% du chiffre d’affaires. A noter 
la fréquentation soutenue du petit train avec  quasiment 
750 visiteurs , et du minigolf avec 3000 touristes.
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ESPACE HERMELINE
 ■ Le chiffre d’affaires  
Le chiffre d’affaires final devrait approcher les 242 000 EE, il sera supérieur de 20%  au budget prévisionnel (200 000 EE),  mais reste inférieur 
(-12%) au CA  2022 (274 000 E). 
Les charges à caractère général seront conformes au  budget prévisionnel, tandis que les charges  de personnel sont attendus avec un dépassement 
de 8% . Cette augmentation  est liée, d’une part, à la revalorisation du SMIC horaire, et d’autre part  à l’inéquation des charges de personnel avec 
l’activité réelle.
Le budget 2023 du SPIC Hermeline s’achèvera approximativement,  avec un déficit  de 15 000 E, hors report excédentaire 2022 de 65 000 E. 
L’évolution de l’organisation au niveau du personnel et des créneaux d’ouverture des activités (notamment pour la tyrolienne) n’a pas produit  
les résultats attendus.

Le chiffre d’affaires sur le mois de juillet-août  s’élève à 186 000 E de 
recettes contre  227 000 E en 2022, soit une baisse -18%. 

La baisse du CA 2023 de 11,83 % (-32 428,36 E) par rapport à 2022, 
s ’explicite particulièrement par 5 facteurs :
 ➜  Les mauvaises conditions météorologiques en juillet- août, 

(27 jours pluvieux), et pendant  les vacances de Toussaint.
 ➜  Une baisse marquante du chiffre d’affaires du vélorail  

(- 9 064 E), de l’accrobranche (-7 080 E), de la buvette 
(-11 470 E),

 ➜  Une fréquentation des groupes en chute de 30%.

 ➜  L’inflation entraînant une diminution du pouvoir d’achat 
orientant les visiteurs vers des activités moins coûteuse,  la 
fréquentation soutenue du minigolf activité à 3 EE et du petit 
train activité à 2,50 EE, illustre parfaitement ce changement 
de comportement des touristes.

 ➜  L’interruption de la commercialisation du snack salé, ne 
correspondant plus aux attentes des consommateurs.

Au regard de ce contexte économique inflationniste, et d’une météo 
capricieuse, le bilan de la saison 2023 reste  (après  l’exception 
historique de l’année 2022) une année satisfaisante  comparable à 
2018 et 2019.

Ci-dessous évolution du CA annuel du SPIC Hermeline depuis 2011.

 ■ De nombreuses animations se sont déroulées sur le site de 
l’espace Hermeline tout au long de l’été.
La présence nouvelle et régulière de foodtrucks a répondu pleinement 
à l’attente des visiteurs.
Le programme d’animations a été marqué par l’organisation :
 ➜  de deux journées inter-associative le 15 juillet et le 12 août 

avec feu d’artifice, qui ont rencontré un franc succès, grâce à 
la mobilisation du tissu associatif.

 ➜  de  5  activités d’ éducation à l’environnement en lien avec le 
« label pavillon bleu »  :

 -  deux expositions du Parc Naturel Régional Périgord-Limousin à 
l’accueil de l’espace Hermeline : en juillet « Energie, quel choix 
pour demain? » et en août « Zones humides du Périgord-
Limousin ».

 -  deux animations scolaires : ramassage collectif des déchets et 
création d’un parcours pédagogique en hauteur sur la faune et 
la flore.

 ➜  Le 8 octobre, le 4ème trail du PNR Périgord Limousin a accueilli 
310 participants (+ 30%) par rapport à 2022).

De nombreuses autres animations étaient proposées sur le site :  
initiation kayak, paddle, initiation rugby, initiation tir à l’arc… en 
fin de soirée, tout au long de la saison estivale, chacun a pu venir se 
restaurer grâce à la présence régulière  de Foodtrucks.

De nombreuses dates sont déjà prévues pour 2024, pour information 
suivre régulièrement l’actualité sur le site de la commune bussiere-
galant.fr, sur l’application Panneau Pocket ou se renseigner à la 
mairie.
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 Orientations 2024

Le budget 2024 s’inscrira dans la continuité du bilan financier 2023, 
avec toujours deux orientations majeures. 

I. Conforter, optimiser et sécuriser l’organisation.  
L’objectif primordial est toujours de chercher une organisation le plus 
en adéquation avec le niveau de l’activité attendu. 
Le budget 2023 déficitaire, nous alerte sur la fragilité de notre 
organisation mettant en danger la  pérennité  de l’espace Hermeline 
et de toutes ces activités. Nous devons impérativement nous adapter 
et agir pour conforter, optimiser et sécuriser l’organisation. 

Dans ce contexte pour 2024  4 axes prioritaires sont retenus :

➊ Conserver les amplitudes d’ouverture identique (des vacances 
de Pâques à Toussaint). Cet aménagement d’horaire d’ouverture au 
public a déjà fait ses preuves les années précédentes (2020 à 2022), 
en nous permettant d’obtenir des résultats satisfaisants dans des 
conditions très particulières. 

➋ Optimiser les ressources humaines avec un volume d’heures 
« saisonniers » maximum 4 000 heures dans la configuration 
actuelle des activités . 
L’adaptation de nos ressources humaines en fonction de l’activité 
attendue dans l’organisation est notre seule variable d’ajustement 
possible. Trouver la bonne adéquation entre les ressources 
humaines, aussi bien sur le plan qualitatif que sur le plan 
quantitatif, et les besoins de l’activité, constituent une action  
fondamentale pour le retour et le maintien à l’équilibre.

➌ Adaptation de l’organisation au plus juste des prestations : 
accueil, complémentarité des activités, gestion des flux, 
réglementation et sécurisation des processus.
La formation, l’information et la sensibilisation du personnel 
saisonnier sur la flexibilité et la polyvalence,  sont nécessaires  pour 
répondre aux besoins  multiples, variés des activités et  très fluctuants. 
La qualification, le professionnalisme du personnel sont essentiels 
pour conserver et améliorer l’image du site de l’espace Hermeline
La réservation avec le paiement en ligne sera priorisé pour diminuer 
le temps d’attente aux guichets.
Des actions d’optimisation, pour le respect de la législation et la 
sécurisation des processus, doivent être mise en œuvre et appliquées 
(accueil, vente et encaissement, gestion des comptes ..)  

➍ Orientation des actions de promotion et de communication 
centrées sur les outils numériques.
Les actions de promotion et de communication demandent des 
moyens financiers importants, alors que notre capacité financière est 
limitée. Une bonne stratégie doit être mise en œuvre pour optimiser 
nos ressources financières, et garantir la meilleure efficacité de 
notre plan de communication. Les actions seront centrées 
prioritairement sur un plan de communication digitale efficace 
en choisissant les bons leviers et les bons canaux (réseaux sociaux 
Facebook, Instagram..) pour mieux cibler dans le temps et sur le 
territoire afin d’assurer un bon retour sur investissement.  

Une analyse rétrospective sur 10 ans montre que l’organisation 
de l’Espace Hermeline reste vulnérable et remise en cause chaque 

année. L’objectif  de ce plan d’action, est d’assurer l’auto-équilibre 
financier du budget du SPIC Hermeline, afin de contenir le montant 
de la participation de la commune à l’équilibre de ce budget. 

Dans un contexte économique inflationniste, l’activité dépendante 
de l’attractivité et des aléas climatiques, nous imposent à   conserver 
la prudence  en permanence pour les années à venir. 

II. Un nouveau programme d’aménagement paysager et 
de développement des activités du site.
Faisant suite au schéma directeur élaboré en 2021/2022, le Cabinet 
d’Etudes Saltus, représenté par Monsieur Geoffroy BURIN a été 
chargé de la conception d’un avant-projet détaillé avec le chiffrage 
des différentes opérations. Le réaménagement s’organisera en trois 
volets :

 ➜  création d’un cœur de site dans une ambiance de place de 
village avec intégration d’un espace événementiel doté d’un 
abri festif, de structures (ambiance ginguette) pour faciliter 
la venue de food-trucks, recomposition du parking, des 
allées, des cheminements et aires de pique-nique ;

 ➜  déploiement de nouveaux équipements pour compléter et 
moderniser l’actuel offre ludique et sportive (City Park, aire 
de jeux contemporaine, tour d’escalade, etc..)

 ➜  implantation ou construction de structures d’hébergements 
collectifs dans le camping.

Le cabinet proposera plusieurs scénarios d’évolution d’ici la fin de 
l’année.

Dans les perspectives de ce nouveau programme, plusieurs opérations 
sont prévues en 2024 :
 ➜  Implantation d’un City Park en lieu et place du tennis  

(82 000 E subventionné à 75% Etat/Département),
 ➜  Extension du petit chemin de fer des Ribières. L’association 

ASSTRAFER a assuré la fabrication des rails, la commune 
prend en charge la fourniture du matériel, la réalisation de la 
plateforme et des divers aménagements.

 ➜  Suite à la mise en application d’une nouvelle réglementation 
vélorail, un programme de renouvellement des traverses du 
vélorail sera également engagé (75 000 E H.T). 

L’accrobranche

La grande tyrolienne

La plage de l’espace Hermeline
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ACTUALITÉS
de la communauté des communes du pays de Nexon / Monts de Chalus 

  L’essentiel du conseil 
communautaire du 28/11/2023 
Salle polyvalente - Dournazac

Administration générale
Les élus communautaires se sont prononcés à l’unanimité sur l’inscription 
au Contrat Départemental de Développement Intercommunal de 8 
nouveaux projets qui bénéficieront de subventions. 4 concernent plus 
directement les Communes et la Communauté de communes :
 ■  Aménagements urbain - Secteur du château de Châlus-

Chabrol à Châlus
 ■  2nde tranche des travaux de réhabilitation des réseaux 

d’assainissement à Nexon
 ■  Extension du réseau d’assainissement Rue Aimé Pataud à 

Châlus
 ■  Etude de préparation au transfert des compétences Eaux et 

Assainissement à la Communauté de communes.

Finances
En fin d’année, un point est fait sur la situation financière sur le 
Budget principal 2023. Les crédits prévus de 3 chapitres sont 
insuffisants et nécessitent une décision modificative. Cette 
situation est due notamment à des plusieurs arrêts longue maladie 
donnant lieu à des remplacements de personnel.
A l’occasion du passage à la M57, la communauté de communes se 
dote d’un règlement administratif et financier.
Les délibérations concernant les finances a été voté à l’unanimité.

Ressources humaines
 ■  Une mise à jour du tableau des effectifs et l’organigramme 

suite à des suppressions et créations de postes au cours de 
l’année. Si des missions ont évoluées, le nombre d’agents 
reste stable depuis la fusion de 2017 (36 agents en activités : 
34 agents territoriaux et 2 agents en contrat de projet sur des 
missions fi nancées – Petites Villes de Demain et Plan Climat 
Air Energie Territorial). Ces mises à jour ont été adoptées à 
l’unanimité.

 ■  Le conseil communautaire, à la majorité des suffrages exprimés 
(1 abstention) a voté la poursuite du poste de chargée de 
mission transition énergétique et mobilité, sous forme d’un 
contrat de projet d’une durée de 18 mois à compter du 1er 
janvier 2024. Cette mission va permettre notamment le 
développement des énergies renouvelables, les efforts de 
maîtrise de l’énergie ou le développement de mobilité.

Aménagement du Territoire et Environnement
 ■  Eau (SPANC/GEMAPI/assainissement/AEP) :
Le rapport annuel sur le prix et la qualité du service (RPQS) 2022 du 
Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) a été adopté 
à l’unanimité. Cependant, le service doit évoluer notamment afin 
d‘assurer son équilibre financier, de simplifier la périodicité des visites 
en mettant en cohérence le dimensionnement du service avec ces 
périodicités et de faciliter les relations entre les usagers et les services.
Après examen des plusieurs propositions des services, en bureau 
élargi à la conférence des maires et en conseil d’exploitation du 
SPANC, le conseil communautaire a validé, à la majorité des 
suffrages exprimés (8 abstentions) les évolutions suivantes :
 ■  Mise en place d’une périodicité de 10 ans pour toutes les 

installations,
 ■  Mise en place d’une annualisation de la redevance pour contrôle 

périodique. Ainsi, 1/10e du montant du contrôle périodique 
sera payé directement avec la facture d’eau, chaque année.

 ■  La hausse des montants de redevance comme ci-contre
L’absence de remise aux normes de l’installation d’assainissement 
non collectif suite à l’acquisition d’un bien immobilier expose à une 
majoration de 50% la 1ère année, de 100% la 2nde et de 150% la 3e. 
Le règlement de service sera revu en conséquence.
 ■  Transition écologique et énergétique/Développement durable :
Dans la continuité du schéma directeur vélo et son PCAET, la 
Communauté de communes propose aux communes une opération 
collective favorisant le développement de stationnements vélos 
à proximité des abords des bâtiments et espaces publics. La 
communauté de communes acquiert les arceaux et abris vélos et 

les mets à disposition des communes qui en assureront l’installation 
et l’entretien. Une convention entre l’EPCI et la commune est 
prévue pour formaliser ce partenariat. Les coûts de l’opération, 
d’un montant maximum de 50 000 E sont supportés par la 
communauté de communes. Elle devrait être financée à hauteur de 
80% notamment grâce à un financement FEDER.
Un dernier état des lieux est en cours avec les communes. Ce sont 
à minima 86 arceaux et 2 abris vélos qui devrait être installés 
sur le territoire. Le lancement de cette opération a été adopté à 
l’unanimité.
« Nov habitat 87 » : plateforme territoriale de la rénovation 
énergétique porté par le SEHV a accompagné et conseillé, depuis 
2022, 250 ménages du territoire communautaire. Le conseil 
communautaire s’est prononcé à l’unanimité sur la poursuite de ce 
partenariat en 2024, avec une participation financière quasiment 
identique à celle de 2023.

Compte rendu des commissions thématiques
Commission Culture réunie le 10 octobre 2023 ; 14-Conseil 
d’exploitation du SPANC réuni le 17 octobre 2023 ; Commission 
Communication réunie le 8 novembre 2023 ; Commission Economie 
réunie le 20 novembre 2023 ; Vous trouverez les comptes sur 
l’intranet de la communauté de communes.
https://www.paysdenexon-montsdechalus.fr/acces-prive.html

Questions et informations diverses
Pour information, dans le cadre des délégations du conseil 
communautaire au Président :
 ■  Une ligne de trésorerie d’un montant maximum de 200 000 E 

va être ouverte,
 ■  Dans le cadre du Programme Local de l’Habitat (PLH), la 

communauté de communes a, au titre des 11 1er mois de 
l’année 2023, accompagné 4 dossiers de travaux d’adaptation 
du logement à l’autonomie de la personne et 2 dossiers de 
rénovations énergétiques pour un montant de 3 727 E

Type de contrôle Redevance Observations
Diagnostic de 
l’installation 

existante / Contrôle 
périodique de bon 
fonctionnement et 

d’entretien

220 EE 
annualisé

Soit 22 EE / an

Redevance due annuellement, 
rattachée à la facture d’eau potable. 
Comprend le conseil et l’information 
des usagers, la transmission de 
documents, la visite périodique prévue 
réglementairement tous les 10 ans.

Diagnostic vente 200 EE 
Contrôle effectué à la demande 
de l’usager en cas de transaction 
immobilière

Contrôle d’une 
installation neuve 

ou réhabilitée 
(conception + 

réalisation)

260
(130 EE  

+ 130 EE)

Deux facturations effectuées : 1/ 
Lors du contrôle de conception et 
d’implantation du projet ; 2/ Lors de la 
réalisation des travaux.

Contrôle d’une 
installation neuve 

ou réhabilitée, avec 
intervention d’un 
bureau d’études 
(conception + 

réalisation)

200
(70 EE  

+ 130 EE)

Deux facturations effectuées : 1/ 
Lors du contrôle de conception et 
d’implantation du projet ; 2/ Lors de la 
réalisation des travaux.

Visite 
complémentaire 

avec instrument de 
détection

130 EE
(0 EE + 130 EE)

A appliquer si le dossier de conception 
est déposé dans un délai d’un an après 
la visite périodique (hors diagnostic 
vente).

Visite complémentaire 
avec instrument de 

détection
30 EE

Contre-visite 50 EE

Vérification de travaux prescrits 
ou réalisation de constatations 
complémentaires suite à un précédent 
contrôle.

Déplacement sans 
intervention 50 EE

Applicable notamment en cas 
d’absence à un rendez-vous pour visite 
périodique de l’instal-lation, après 
envoi de 2 avis préalables de visite.
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 Concertation publique pour l’élaboration de la cartographie des Zones 
d’accélération des Energies Renouvelables (ZAEnR)
Afin d’accélérer le déploiement des Energies Renouvelables (Enr) 
et de renforcer l’adhésion aux projets d’énergie renouvelable sur 
la commune, la loi d’accélération du 10 mars 2023 demande 
aux communes de définir, après concertation des habitants, 
des « zones d’accélération » favorables à l’accueil de projets 
d’énergies renouvelables.

Après avoir travaillé sur les potentialités de notre commune, 
les membres du Conseil Municipal proposent des zones, 
identifiées par filière EnR : photovoltaïque et solaire, éolien 

terrestre, hydraulique, géothermie, installations de chaleur et 
de froid, biogaz. La Préfecture arrêtera les zones retenues par 
Département après avis du Comité Régional de l’énergie.

Du 15 au 31 janvier, des cartes sont mises à la consultation et 
un registre sera ouvert à la mairie, aux heures d’ouverture au 
public lundi, mardi, jeudi et samedi de 9h à 12 h et mercredi 
et vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h, afin de permettre à 
chaque citoyen d’apporter ses réflexions, ses interrogations et 
remarques.

Tarif régional
Participation de l’AO2 

(commune)

Tranche QF * Tarif annuel ½ pensionnaire Tarif annuel ½ pensionnaire

Maternelle
Primaire Secondaire

1 Inférieur à 450 E 30 E 15 E 15 E

2 Entre 451 E et 650 E 50 E 25 E 25 E

3 Entre 651 E et 870 E 80 E 40 E 40 E

4 entre 871 E et 1 250 E 115 E 57,50 E 57,50 E

5 A partir de 1 250 E 150 E 75 E 75 E

Non ayant-droit ** 
Elèves à - 3 km de l’établissement scolaire

195 E
97,50 E 97,50 E

Non ayant-droit ** 
Elèves ne respectant pas la carte scolaire 0 E 0 E

Navette - RPI et internat 30 E 15 E

• QF* = quotient familial qui tient compte de la composition et du revenu du foyer.
• Non ayant-droit** = cette catégorie inclut les élèves domiciliés à moins de 3 km de leur établissement scolaire et les élèves ne respectant pas la carte scolaire.

 Tarifs communaux au 1er janvier 2024

 TARIF GARDERIE SCOLAIRE

FORFAIT JOURNALIER 2 EE/enfant/par jour

 TARIF REDEVANCE D’ASSAINISSEMENT     
Elle est composée d’une part fixe à hauteur de 50 E/abonné et d’une part variable 1,50 E/m3 jusqu’à 150 m3 puis 0,75 E/m3. 

 TARIF CANTINE SCOLAIRE  
FORFAIT TRIMESTRIEL (48 repas en moyenne)
115,20 E/enfant/trimestre soit 2,40 EE / Repas
Tarif d’un repas/ adulte : 5 EE

 TARIF TRANSPORTS SCOLAIRES

BON À SAVOIR

 Section départementale de L’OVS Nouvelle Aquitaine

Votre collectivité adhère à la FREDON 
Haute Vienne, section départementale 
de l’organisme à vocation sanitaire 
(FREDON Nouvelle Aquitaine) agrée par 
l’état pour le suivi des plans de luttes 
collectifs pour la protection des cultures.

Elle est chargée de la gestion des dangers 
sanitaires, avec 3 axes majeurs : la 
surveillance, la prévention et les luttes 

contre les organismes nuisibles, elle apporte son expertise 
pour la reconnaissance de ces organismes et le choix des 
méthodes de luttes.

Ses techniciens vous accompagnent dans la mise en place 
d’actions de lutte collective :

  Piégeage (ragondins, corneilles noires, corbeaux freux, 
pigeons Bizet feral) mise à disposition de cages pièges,
  Identification, formation et conseil de gestion sur les plantes 
exotiques envahissantes,
  Information et lutte sur les bios agresseurs (chenille 
processionnaire, cynips du châtaignier, ravageurs des 
végétaux)

  Frelon asiatique : contacter directement la FREDON Haute-
Vienne

Régulation des populations de ragondins
Concernant la régulation des populations de ragondin, de 
nombreux individus circulent le long de la Glane et impactent 
le milieu par des dégradations de berges et transmissions 
de maladies aux animaux d’élevage. Des ragondins ont été 
observés au niveau de l’étang communal, afin d’éviter une 
augmentation rapide de la population (un couple génère en 
deux ans 90 individus) une campagne de piégeage va être 
organisée sur la commune, les personnes intéressées peuvent 
s’inscrire au secrétariat de la mairie ou de la FREDON Haute-
Vienne au 05 55 04 64 06.

Section départementale de l’ovs Nouvelle Aquitaine
13 Rue Auguste Comte - CS 92092 - 87070 LIMOGES
Siret : 412 109 670 00031 - Code APE : 7120 B
Tél : 05 55 04 64 06 - Fax : 05 55 04 64 12 
Mail : fdgdon87@gmail.com
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MANIFESTATIONS COMMUNALES 

BON À SAVOIR
 TARIFS DES CONCESSIONS DES CIMETIÈRES COMMUNAUX BUSSIÈRE-GALANT & SAINT-NICOLAS-COURBEFY  

Pour une concession de 4,50 m² 7,50 m² 9 m²

30 E/m² (+ 25 E frais d’enregistrement) 135 E 225 E 270 E

Terrain : Ancien cimetière de Saint-Nicolas-Courbefy................... 1.60 E/m²

 TARIFS DES SERVICES FUNÉRAIRES    

Creusage  
de fosse

Creusage de fosse 
enfant

Exhumation  
en terre

Exhumation
d’un caveau

Exhumation et  
réinhumation Inhumation Location du  

caveau communal

50 E 30 E 60 E 40 E 40 E 40 E 10 E/mois

Tarif columbarium
Tarif dispersion des cendres

Concession de 15 ans Concession de 30 ans

320 E 625 E 40 E (fourniture d’une plaque au jardin du souvenir)

 TARIF DE LOCATION DES SALLES MUNICIPALES BUSSIERE-GALANT ET ST-NICOLAS-COURBEFY    

Loueurs
Salle de BUSSIERE-GALANT Salle de St-NICOLAS-COURBEFY

Grande salle Petite salle Salle seule avec cuisine

Habitants de la commune 220 E 110 E 130 E 220 E

Associations communales  
(Pour manifestations payantes) 110 E 45 E 65 E 65 E

Particuliers hors commune associations  
hors commune (Pour manifestations payantes) 450 E 225 E 250 E 330 E

caution 400 E 200 E 250 E 250 E 

Ces tarifs s’entendent par location de 24 heures maximum. Toute journée supplémentaire sera facturée au même tarif en cas de location à 
but commercial, et à demi tarif en cas de location à usage privé.

DATE MANIFESTATION ORGANISATEURS

JANVIER

Dimanche 28 janvier Vœux de Monsieur le maire Commune de Bussière-Galant

MARS

Samedi 2 mars Soirée Théâtre Les Jardiniers

Samedi 16 mars Repas du Rugby XV des feuillardiers

Samedi 23 mars Soirée Cabaret OMNIBUSS

Samedi 30 mars Repas de la chasse ACCA (Association Communale de Chasse Agréée)

AVRIL

Samedi 6 avril  Moules Frites (Salle saint - Nicolas) Les Jardiniers

MAI

Dimanche 5 mai Vide Grenier Amicale scolaire

Dimanche 12 mai Loto  Les Jardiniers

JUIN

Samedi 1er juin  Village en Fête OMNIBUSS

Vendredi 7 juin Concours de Pétanque APPMA (Association communale de pêche)

Vendredi 14 juin Kermesse de l’école Amicale scolaire

JUILLET

Dimanche 21 juillet Repas ACCA Association Communale de Chasse Agréée - Cabane de chasse

Samedi 27 juillet Vélorail gourmand OMNIBUSS
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VIE ASSOCIATIVE
 Elephant Haven  

En 2021 et 2022, Saint-Nicolas-
Courbefy/Bussière-Galant a vu grandir 
sa population avec deux nouvelles 
résidentes, deux éléphantes : Gandhi 
et Delhi !
EHEES, le sanctuaire d’éléphants de 
cirques et zoos européens a en effet 
accueilli les deux femelles asiatiques : 

Gandhi, du zoo de Pont Scorff (Bretagne), en octobre 2021 et Delhi, 
du zoo de Ústí nad Labem (République tchèque), en août 2022.
Ce fût un long parcours jusqu’à ces jours heureux.
Le premier contact avec Monsieur et Madame les maires Bernard 
Guilhem et Martine Beylot assistés d’Emmanuel Dexet a dû leur 
sembler surréaliste, et, le projet d’installer une maison de retraite 
pour éléphants sur leur commune, farfelu !
Cependant, ils y ont adhéré, au même titre que le PNR Périgord-
Limousin. Depuis, par leur accompagnement et leurs conseils 
avisés, le sanctuaire bénéficie de leur soutien indéfectible vers son 
développement.
Dans quelques temps, elles seront rejointes par leurs congénères 
provenant de zoos ou cirques français ou européens !
En 2022, par un premier Appel à Manifestation d’Intérêt, le Ministère 
de la transition écologique, a contacté EHEES pour l’accompagner 

dans la construction de l’étable et des enclos extérieurs qui 
accueilleront les éléphants de cirques. Cette décision fait suite à 
la LOI n° 2021-1539 du 30.11.21, qui implique le placement des 
animaux sauvages provenant des cirques.
D’autres besoins de placement d’éléphants peuvent émaner de 
propriétaires d’éléphantes de cirques ou de zoos d’autres pays 
européens.
EHEES - Elephant Haven-European Elephant Sanctuary, s’est avéré 
être aussi un centre de soins, Gandhi et Delhi ayant des soucis de 
santé physique et mentale.
L’équipe prend soin d’elles, mais aussi les amis, les bénévoles et 
voisins. Ils leur apportent des branches, des pommes, des légumes ! 
Un agriculteur récupère leurs crottes pour son exploitation bio qui 
sert des cantines environnantes.
Un véritable réseau se noue autour d’elles !
Si vous aussi vous souhaitez faire partie de leurs amis bienfaiteurs, 
vous pouvez aller visiter la page https://www.elephanthaven.com/
fr/aider/faire-un-don de notre site internet, plusieurs possibilités 
s’offrent à vous.
Gandhi et Delhi vous remercient chaleureusement et sont fières de 
faire partie de cette commune !  

Sanctuaire d’éléphants de  
cirques et zoos européens
 
https://www.elephanthaven.com/fr/home

 Jardiniers de Bussière-Galant
Le club des jardiniers évolue beaucoup depuis 
l’année 2023 ! 
Il comprend 54 adhérents à la section de 
l’Amitié créée en début d’année 2023 
(rencontres le 2ème jeudi de chaque mois, 
activités jeux),
49 adhérents au club des jardiniers (atelier 
travaux manuels divers etc.) et depuis 

octobre 2023 7 membres participent à l’activité jardinage.
Installée à proximité de l’école maternelle de la gare, les bacs à semi 
sont en place sous la serre municipale. 
Le local convivial et de rangement des outils est en fin 
d’aménagement, (une double porte refaite à neuf par l’atelier 
municipal ainsi que la mise en place de toilettes sèches).
Électrification, une fenêtre et une porte d’accès créées, suppression 
des fuites de la toiture, mise en place d’un faux plafond avec 
isolation ainsi que le côté boisé du local ont été réalises par les 
jardiniers eux-mêmes. 
Les semis sont commencés ainsi que les plantations de bouturage 
d’arbustes à fruits et rosiers. La remise en état des carrés de 
plantation de l’école maternelle est en cours.

Les séances sont tous les mercredis matin dès 8h30. 
Pour un arrosage plus écologique, nous sommes à la recherche de 
cuves ou tonnes à eau pour récupérer les eaux pluviales, avis aux 
bienfaiteurs qui pourraient s’en délester pour le club !
En partenariat avec l’instituteur, des activités de découverte 
seront organisées pour les élèves. Notre but est de partager les 
connaissances, d’apprendre de nouvelles techniques de jardinage 
et de produire des plants et légumes de variétés anciennes. Alors 
rejoignez-nous ! 
Les activités 2023 ont été nombreuses : Lotos, repas du club, Moules-
frites, excursion découverte de 2 musées, co-organisation du vide-
greniers et Hermeline en fête de Juillet et Août, expositions lors de 
3 marchés de noël, ainsi qu’à la fête de la châtaigne de Dournazac.
Pour 2024 de nombreuses activités sont déjà prévues, alors venez 
avec nous partager ces moments conviviaux, ludiques, culturels et 
de découverte dans une ambiance joyeuse. 
Notre Assemblée générale suivie du partage de la galette des rois se 
fera le 11 janvier 2024. 

Le président Georges Marquis 

 XV des Feuillardiers
Le XV Des Feuillardiers s’est relancé dans la compétition 
avec une trentaine de joueurs.
La saison 2023/2024 est marquée par l’arrivée 
remarqué d’une équipe féminine : Les Belettes de 
Bussiere Galant, qui double l’effectif du XVDF.
Les éléphants et les belettes ont rencontré le Père Noël 
à St Nicolas Courbefy pour gâter tous les enfants du 
Club.
Vous pouvez venir les soutenir les dimanches après 
midi autour du pré à Hermeline. »
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VIE ASSOCIATIVE

 Amicale scolaire bussiéroise

Motivés et déterminés, c’est le cœur 
rempli d’espoir que nous avons accueilli 
les familles autour d’un « café de rentrée » 
organisé dans la cour de l’école primaire. 
Une nouvelle équipe composée d’anciens 
membres et de nouveaux parents s’est vite 
mise au travail avec une seule motivation : 
LES ENFANTS ! 

Chaque enfant de l’école primaire (57) a 
reçu, pour la rentrée, tout le contenu de sa 
trousse. Les enfants de l’école maternelle 
n’ayant pas les mêmes besoins, une 
dotation de matériel a été remise à l’école. 
Les écoles ont toutes les 2 reçu un don 
de la part de l’association, pour aider au 
financement de leurs besoins en matériel, 
de leurs sorties (concert JMF, spectacle, 
sorties pédagogiques…). Tout cela grâce 
aux actions passées et au travail accompli 
depuis 30 ans. 

Tout ce travail ne pourrait être concrétiser 
sans le soutien des équipes municipales 
(élus et employés municipaux), des 
artisans et commerçants de notre 
commune, des habitants toujours heureux 
de faire une action pour les enfants.

Pour continuer ce travail et pérenniser ce 
soutien financier aux écoles, les bénévoles 
ne manquent pas d’idée ni de volonté : Vide 
Ta Chambre le 26 novembre 2023, Marché 
de Noël le 9 décembre 2023, tombola de 

l’avent du 1er au 24 décembre 2023… et 
plusieurs dates sont déjà prévues en 2024, 
dont le traditionnel vide grenier à l’espace 
Hermeline. Sans oublier les après-midis à 
thèmes offerts aux enfants (Halloween à 
l’espace Hermeline a réuni, cette année 
encore, plus de 50 enfants).

« La plus grande richesse naturelle d’une 
collectivité, ce sont ses enfants » Alice 
Parizeau (écrivaine et journaliste).

Chaque jour, leurs beaux sourires nous 
émerveillent et nous rappellent pourquoi 
nous faisons cela, et pourquoi nous aimons 
faire de l’Amicale Scolaire Bussiéroise ce 
qu’elle est.

Toute l’équipe vous souhaite une belle et 
heureuse année 2024.

Amicalement

Patricia,  
présidente de l’amicale scolaire bussieroise

 ASSTRAFER 
et son Petit Chemin de Fer des Ribières
Le Petit Chemin de Fer des Ribières implanté sur l’espace Hermeline 
est géré par ASSTRAFER. Notre association a été créée début 1996 
par Jean DUMIAS, Jean GRANGER et moi-même.
Notre objectif de départ était de réaliser un train touristique autour 
du plan d’eau. Nous avons vite convenu avec la municipalité que ce 
projet serait compliqué avec la présence des différents utilisateurs 
du site et donc, les inconvénients à être situé en bordure de l’eau.
La mairie de Bussière-Galant nous ayant toujours soutenu, a trouvé 
une solution en aménageant un terrain situé au-dessus du stade. 
Le site a été nettoyé et la plateforme de voie a été réalisée courant 
1996.
En parallèle, les deux « Jean » fondateurs du club, ont soudé près 
de 750 mètres de voie, avec deux écartements. Roland IMBERT, 
membre actif Périgourdin du club, quant à lui fabriquait les 
aiguillages, les premiers locotracteurs, notre première machine à 
vapeur « la grosse lulu » et des voitures de transport de passagers.
Cette voie a été posée durant l’année 1997 et le réseau totalement 
bouclé début 1998. Cette année-là, fut aussi celle de l’inauguration 
du PNR Périgord Limousin sur notre commune. Durant deux jours, 
nous avons transporté plus de 4000 passagers.
Le Petit Chemin de Fer des Ribières était lancé et n’a jamais 
cessé de fonctionner depuis 25 ans transportant, ainsi plus de  
20 000 passagers.
Notre saison 2024 débutera le 1er mai pour se terminer le 25 août, 
nous serons ouverts les dimanches et jours fériés de 14h00 à 18h30.
Nos visiteurs pourront découvrir une nouveauté :
L’agrandissement du réseau, réalisé en collaboration avec la 
municipalité de Bussière-Galant, que je remercie une fois de plus.
La plateforme de voie a été réalisée par la municipalité fin 2022 et 
début 2023. Depuis septembre dernier, 6 membres actifs ont soudé 
plus de 300 mètres de nouvelle voie, ainsi que la création d’un 
aiguillage sur mesure. Michel, Yvon, Dédé, Sylvain, Gérard et moi-
même avons travaillé des centaines d’heures pour pouvoir réaliser 
ce nouveau projet.

Si le temps le permet, dès le printemps à venir, nous allons poser 
cette nouvelle voie sur le site, portant le réseau à plus d’un kilomètre 
de voies, gare et dépôt compris
Asstrafer possède 3 machines à vapeur vive, 2 locotracteurs 
thermiques et 1 électrique. Tous ces matériels sont intégralement 
fabriqués par nos membres, principalement Gérard qui a fabriqué 
les deux dernières machines à vapeur nommées « la Dronne » et » 
la Galante ».
Une journée Vapeur Vive sera organisée le dimanche 4 août 
de 14h00 à 18h00 où plusieurs machines à vapeur vive seront 
présentées.
En parallèle, nous organisons depuis 1994 le Salon Régional de 
Modélisme Ferroviaire en Limousin. Les 11 et 12 novembre dernier, 
la 10° édition de ce salon réputé au-delà du département, a 
accueilli plus de 1200 visiteurs de tous âges, venus s’émerveiller 
devant les superbes réseaux présentés, nous motivant encore plus 
pour pérenniser notre association.
Nous sommes toujours à la recherche de nouveaux membres 
intéressés par notre activité, mais aussi par la mécanique ou la 
soudure qui représentent une partie non négligeable de notre 
activité.
N’hésitez pas à venir nous voir durant cette saison et si vous désirez 
être des nôtres, je suis joignable au 06 84 24 36 99.

Patrick HEMARD, Président d’ASSTRAFER.

Réalisation des voies supplémentaires Soudage des voies

Marché de Noël



ÉTAT CIVIL

Les coordonnées de la Mairie
Mairie de Bussière-Galant • Place Charles de Gaulle 87230 Bussière-Galant

Tél : 05 55 78 80 26 Fax : 05 55 78 16 75 / E-mail : mairie@bussiere-galant.fr 
www.bussiere-galant.fr

Horaires d’ouverture de la Mairie : Lundi, Mardi, Jeudi, Samedi : 9h-12h / Mercredi, Vendredi : 9h-12h/14h-17h

NAISSANCES
TASTET Judith, Clara Née le 15 juillet 2023

GUILLOU Lucie Née le 29 août 2023
SÉJOURNÉ Ysaac, Paul, Jean-Luc Né le 03 octobre 2023
TONNELE Roman, Aubin, Lino Né le 16 novembre 2023

MARIAGE
VILLANDIER Alain et CAVALCANTE BESERRA Naiara 04 décembre 2023

DÉCÈS
AUDVARD Marcel - Né le 30 04 1934 25 septembre 2023

LÉPOLARD Chantal, Jeannine, Béatrice - Née le 12 01 1959 03 octobre 2023
BOULESTEIX Marcel, Denis, François - Né le 03 01 1948 16 octobre 2023

EZQUERRA Gloria - Née le 16 11 1939 19 octobre 2023
DEVILLE Monique Vve BONNEAU - Née le 18 11 1959 18 novembre 2023

BUSSIÈRE-GALANT

DÉCÈS
MORINIÈRE Marie Josèphe Thérèse Renée - Née le 09 04 1938 22 août 2023

JACQUEMENT Thérèse - Née le 03 02 1922 05 septembre 2023

ST-NICOLAS-COURBEFY

LES VŒUX DU MAIRE


